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Décision Générale colonial

Décision n° 896  DECISIONS CONCERNANT LES MINISTERES
n° 896

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

9 août 1961

Numéro JO

n° 8 du 31/08/1961
Date  du numéro

31 août 1961

T E X T E  I N T É G R A L

Un passage de retour par anticipation à destination d’Aden, est accordé à Mme Amina bint Mohamed Haniff, épouse de 

M. Abdul Gaffar Abdul Aziz, comptable contractuel en service aux Finances (groupe IV). Mme Amina bint Mohamed Haniff 

voyagera accompagnée de sa fille âgée de 12 ans et quittera Djibouti par voie aérienne à partir du 12 août 1961.
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